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 n°274 790 du 30 juin 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MARCHAND 

Rue de l'Aurore, 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 juillet 2021, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, qui déclarent être de nationalité équatorienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision 

d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi et des ordres de 

quitter le territoire, pris le 30 mars 2021 et notifiés le 23 juin 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. VRYENS loco Me C. MARCHAND, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants déclarent être arrivés respectivement en Belgique en 2005 et en 2012, munis d’un 

passeport revêtu d’un visa étudiant pour la première et d’un visa court séjour pour le second. 

 

1.2. La requérante a ensuite été mise en possession d’une carte A, laquelle a été prorogée jusqu’au 31 

octobre 2014. Le 15 décembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la Loi, laquelle a été rejetée le 15 septembre 2011. Le 11 février 2014, le requérant a 

également introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi, laquelle a in 

fine été déclarée irrecevable dans une décision du 3 août 2015, assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

Dans son arrêt n° 178 124 du 22 novembre 2016, le Conseil a rejeté le recours en suspension et 

annulation introduit contre ces décisions. Le 8 juin 2015, la requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter 
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le territoire. Dans son arrêt n° 164 341 du 18 mars 2016, le Conseil a annulé cet acte. Cet arrêt a été 

cassé par l’arrêt n° 236 993 prononcé le 10 janvier 2017 par le Conseil d’Etat. Par un arrêt n° 198 672 du 

25 janvier 2018, le Conseil a ensuite rejeté le recours en annulation introduit contre l’acte précité.  

 

1.3. Le 23 septembre 2020, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la Loi. 

 

1.4. En date du 30 mars 2021, la partie défenderesse a pris à leur égard une décision d’irrecevabilité de 

la demande visée au point 1.3. du présent. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est 

motivée comme suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Les requérants invoquent la longueur de leur séjour, Madame est arrivée en Belgique le 10.11.2005 (à 

l’âge de 16 ans selon l’avocat or, elle avait 20 ans) et a obtenu un séjour légal pour études et Monsieur 

est arrivé le 18.02.2012 (muni d’un visa C valable jusqu’au 22.03.2012), ainsi que leur intégration, illustrée 

par le fait qu’ils se soient bien intégrés dans la vie de leur quartier et ses alentours, qu’ils disposent d’un 

ancrage durable, qu’ils aient noué de nombreuses attaches sociales, qu’ils déposent de très nombreux 

témoignages de soutien, que les enfants aient toujours vécu en Belgique et y soient nés, qu’ils souhaitent 

travailler et invoquent la pénurie actuelle dans certains secteurs due à la pandémie, que Madame ait 

travaillé durant son séjour légal, que Madame dispose [d’]une formation d’assistante sociale, qu’ils 

souhaitent participer à l’activité économique du pays, que l’ainé des enfants parle le français et le 

néerlandais, que Monsieur ait étudié le néerlandais, que Madame parle couramment le français et parle 

cette langue avec les enfants. 

 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001, CCE, arrêt de rejet 229771 du 3 

décembre 2019, CCE, arrêt de rejet 231374 du 17 janvier 2020). Les intéressés doivent démontrer à tout 

le moins qu’il leur est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans le pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjou[r »] (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

Le fait que Madame ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal n'invalide en rien ce 

constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). En effet, Madame a obtenu en date du 20.10.2005, une Carte 

A valable jusqu'au 31.10.2014 et son fils [L.I.], a reçu le 18.04.2014 un Certificat pour enfant valable 

jusqu'au 31.10.2014. 

Notons encore que les requérants ne peuvent invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière, dès l’expiration de son visa C en date du 22.03.2012 

pour Monsieur et dès l’expiration de sa Carte A en date du 31.10.2014 pour Madame (voir notamment en 

ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 

décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). 

Le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays d’origine. En 

effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que ce principe par définition reste valable quelle 

que soit la durée de séjour des intéressés (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020). 

Dans leur demande, les requérants se sont contentés d’invoquer les liens dont ils se prévalent sans 

cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations les empêcheraient 

ou rendraient particulièrement difficile leur retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les 

autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 

2019). Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou 

dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant 
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une séparation temporaire de leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisés au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). 

Quant à la naissance des enfants en Belgique, cela n’empêche pas, en soi, de se conformer à la législation 

belge en matière d’accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des autorités 

diplomatiques compétentes (Arrêt du 11.10.2002 n°111444). 

L'exercice d'une activité professionnelle passée ou à venir, n'est pas un élément révélateur d'une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités 

requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. Notons que les requérants ne disposent à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une 

activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Le Conseil du Contentieux 

des Etrangers rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le 

Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne 

constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais 

encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un 

travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole 

(voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les 

autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé 

per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour 

dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231 855 du 28 janvier 2020). 

En ce qui concerne la pénurie de main d’œuvre liée à la pandémie, s’il est vrai que l’article 8 de l’Arrêté 

royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupation des travailleurs 

étrangers stipule : « L'autorisation d'occupation n'est accordée que s'il n'est pas possible de trouver parmi 

les travailleurs appartenant au marché de l'emploi un travailleur apte à occuper de façon satisfaisante et 

dans un délai raisonnable, même au moyen d'une formation professionnelle adéquate, l'emploi envisagé. 

». Il importe cependant de mettre en balance cet élément. En effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative 

à l'occupation des travailleurs étrangers du 30 avril 1999 prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un 

travailleur étranger doit, au préalable, obtenir l'autorisation d'occupation de l'autorité compétente. 

L'employeur ne peut utiliser les services de ce travailleur que dans les limites fixées par cette autorisation 

» Le paragraphe 2 du même article précise « L'autorisation d'occupation n'est pas accordée lorsque le 

ressortissant étranger a pénétré en Belgique en vue d'y être occupé avant que l'employeur ait obtenu 

l'autorisation d'occupation». En outre, pour fournir des prestations de travail, le travailleur étranger doit 

préalablement avoir obtenu un permis de travail de l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). 

Dès lors, la pénurie de main d’œuvre dans un secteur (quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre 

à la législation en vigueur concernant l’accès au territoire. 

 

Les requérants invoquent ne plus avoir aucune attache au pays d'origine, les enfants ayant toujours vécu 

en Belgique et y étant nés (ils ne sont jamais allés au pays d'origine). 

Or, ils n’avancent aucun élément pour démontrer leurs allégations qui permettrait de penser qu’ils seraient 

dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement le pays d’origine. D’autant plus que, 

majeurs, ils peuvent raisonnablement se prendre en charge temporairement. Aucun élément ne démontre 

qu'ils ne pourraient être aidés et/ou hébergés temporairement par la famille, le temps nécessaire pour 

obtenir un visa. En effet, ils ne prouvent pas ne pas avoir de famille au pays d'origine. [Rappelons] que la 

charge de la preuve leur incombe ; ils se doivent d’étayer leurs dires à l’aide d’éléments probants. Notons 

que les parents auraient pu prémunir leurs enfants en leur enseignant leur langue maternelle et la culture 

de leur pays d'origine, aussi sont-ils à l’origine du préjudice invoqué. 

 

Les requérants invoquent la pandémie ; le droit à la santé (article 12 du Pacte international de 1966, article 

5.e)iv de la Convention internationale de 1965 (pas de discrimination au niveau de la santé)) ; la violation 

des mesures sanitaires ; l’exposition à une maladie mortelle ; la fermetures des frontières de nombreux 

états ; la réduction drastique des vols internationaux ; la référence au site du Service public fédéral des 

affaires étrangères selon lequel les voyages sont déconseillés, l’état d’urgence est décrété au pays 

d'origine, le couvre-feu est en vigueur, les voyages internes sont suspendus, la fermeture de certains 

services publics est effective, l’ambassade se trouve à Lima (Pérou) ; la déclaration du 29.04.2020 de 

Madame De Block (trafic aérien réduit) ; les ambassades belges n’acceptent plus aucune demande de 

visa et ne délivrent plus de visa ; l’Article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en cas 

de retour : ils seraient exposés à une contamination mortelle. 

D’une part, quant au délai d’attente lié à l’obtention d’un visa relevons que cet élément est le lot de tout 

demandeur de visa. Ce délai et la nécessité de répondre à des conditions précises établies par la loi ne 

peuvent par définition être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande 

étant donné que cela affecte 100 % des demandeurs. 
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Notons qu’il n’est à aucun moment précisé que ces mesures sont définitives, elles ont été prises dans le 

cadre de la lutte contre la Covid 19, elles sont dès lors temporaires et réexaminées en fonction de 

l’évolution de la pandémie, le retour des requérants dans leur pays d'origine présenterait bien un caractère 

temporaire. Les requérants ne prouvant pas qu’ils ne pourraient personnellement pas revenir sur le 

territoire, et ce de manière définitive. Rappelons que la charge de la preuve leur incombe. 

Les requérants indiquent que vu l’extrême contagion du virus, un retour, même temporaire, constitue un 

risque évident de contamination pouvant causer un risque majeur pour leur santé et celle des autres. Ils 

portent référence au site du Ministère des affaires étrangères. 

Relevons que la crise sanitaire actuelle a une portée mondiale, que cette crise n’empêche pas les 

requérants de se déplacer vers leur pays d’origine afin de lever les autorisations requises dans le respect 

des gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la Covid 19. 

Notons aussi que l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto 

l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Relevons enfin que les requérants n’apportent aucun 

certificat médical indiquant une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure 

actuelle ou la preuve qu’ils fassent partie d’un groupe considéré comme étant à risque. Rappelons qu’il 

incombe aux intéressés d’étayer leur argumentation. 

Notons que c’est aux requérants à tout mettre en œuvre pour respecter l’ordre de quitter le territoire et de 

se rendre au pays d'origine ou lieu de levée du visa afin de lever les autorisation de séjour requises, 

conformément à la législation, comme toute personne dans leur situation. Soulignons que les requérants 

se sont vu[s] notifier des ordres de quitter le territoire auxquels ils n’ont pas jugé opportun d’obtempérer. 

Aussi sont-ils à l’origine du préjudice qu’ils invoquent. 

Les requérants avancent l’absence d’Ambassade au pays d'origine, et le fait que l’ambassade se trouve 

à Lima (Pérou). D’une part, il est à noter qu’une adresse électronique est donnée étant donné que le 

personnel est en télétravail. Les requérants ne prouvent pas ne pas pouvoir utiliser cette voie de 

communication. D’autre part, cet élément ne peut être assimilé à une circonstance exceptionnelle étant 

donné que cela affecte toutes les personnes étant dans leur situation. 

Selon le site du Ministère des affaires étrangères, consulté ce jour, concernant les demandes de visa, il 

est conseillé « Pour éviter les longues files d'attente, (…) de préparer le dossier avec soin en suivant la 

liste des documents requis et dans le même ordre. Attention : vous devez également prendre rendez-

vous pour remise et le retrait des documents. » L’adresse mail suivante lima@diplobel.fed.be est reprise 

sur le site. 

Les intéressés font également appel à l’article 3 de la Convention de la CEDH. Notons qu’ils n’établissent 

pas que leur situation personnelle serait autre que celle de toute personne qui serait dans cette situation 

et qui regagne leur pays afin de lever les autorisations de séjour requise (Arrêt Vilvarajah c/Royaume-Uni 

du 30.10.1991 - série A n° 215-A). Notons que le fait d’inviter les requérants à se rendre au pays d'origine 

ou à l’ambassade ad hoc, comme toute personne dans leur situation, n’est en rien un traitement tel que 

proscrit par ledit article. 

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la Loi. 

En vertu de quoi, le fait de leur demander de se conformer à la légalisation en la matière en levant les 

autorisations de séjour depuis le pays d'origine, comme tout un chacun n’est en rien une violation desdits 

articles. 

Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine. 

 

Les requérants invoquent l’Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison des 

liens sociaux forts, de leur ancrage stable et durable, ils vivent chez la tante de Madame, Madame [Q.B.] 

(Belge) qu’elle considère comme une mère. 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, 

auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du 

requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui 

concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation 

prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 
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poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle 

sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). 

Rien ne les empêche d’utiliser les moyens de communication actuel[s] afin de garder un contact plus étroit 

avec leurs attaches, le temps pour eux de lever l’autorisation de séjour requise, conformément à la 

législation en vigueur en la matière. 

 

Les requérants invoquent la scolarité de [L.] depuis 201 (sic) ; il parle le français et le néerlandais. Ils 

invoquent l’article 3 CIDE, l’intérêt supérieur de l’enfant, la Charte des droits fondamentaux de l’UE et 

déposent des attestations de fréquentation scolaire. 

Le Conseil du Contentieux de Etrangers rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur 

nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont 

l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de 

la loi précitée du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement 

difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire 

une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge (CCE, Arrêt n° 217 

750 du 28 février 2019). 

Le Conseil du Contentieux de Etrangers observe qu’en l’occurrence le changement de système éducatif 

et de langue d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants ont pris en s’installant en Belgique, 

(et en inscrivant leur fils à l’école) alors qu’ils savaient ne pas y être admis au séjour, et contre lequel ils 

pouvait prémunir leurs fils en lui enseignant sa langue maternelle (voir en ce sens : Conseil d’Etat, n° 

135.903 du 11 octobre 2004, CCE, Arrêt n° 213 843 du 13 décembre 2018). 

Notons que l’intérêt supérieur de l’enfant a été pris en compte tout au long de la rédaction de la présente 

décision. 

Quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande, ils ne feront pas l’objet d’un examen 

au stade de la recevabilité mais pourront être soumis au poste diplomatique compétent pour le lieu 

résidence à l'étranger des intéressés ». 

 

1.5. Le même jour, la partie défenderesse a pris à leur encontre des ordres de quitter le territoire. Ces 

décisions, qui constituent les deuxième et troisième actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- Pour la requérante :  

 

«    MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Madame disposait d’une 

Carte A valable jusqu'au 31.10.2014 : elle est en séjour irrégulier depuis lors ». 

 

- Pour le requérant : 

 

«     MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur est entré sur le 

territoire, selon une déclaration d'arrivée, le 18.02.2012 et était autorisé au séjour au 22.03.2012, il était 

muni d’un passeport revêtu d’un visa C : délai dépassé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation : 

- des articles 9bis et 62 de la [Loi] ; 

- des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

- des articles 3 et 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme ; 
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- du principe de bonne administration tels que les principes de minutie, de sécurité juridique, de légitime 

confiance ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.2. Dans une première branche, elle expose « L’article 9, alinéa 2 de la [Loi] prévoit qu’en règle générale, 

l’autorisation de séjour « doit être demandée par l'étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays de résidence ou de séjour de l'étranger ». L’article 9bis de la loi prévoit cependant qu’il 

y a exception à cette règle lorsqu’il existe des circonstances exceptionnelles. La loi ne définit pas la notion 

de « circonstances exceptionnelles » dont les contours ont dès lors été précisés par la jurisprudence. Il 

est désormais unanimement admis par Votre Conseil, se référant à la jurisprudence du Conseil d’Etat, 

que les circonstances exceptionnelles sont celles qui « rendent particulièrement difficile le retour de 

l'étranger dans son pays d'origine » et qu’elles ne se confondent pas avec « la force majeure » (notamment 

C.E., arrêt n° 88.076 du 20 juin 2000). Voir également CCE, arrêt n° 251 488 du 23 mars 2021 : « 3.2.1. 

Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l'article 9bis de la Loi, la demande 

d'autorisation de séjour doit être introduite auprès d'un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l'étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas 

définies légalement, ne sont pas des circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité 

d’apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n 'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant 

l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l’autorisation de séjour. » En 

l’espèce, les requérants ont invoqué, à titre de circonstance exceptionnelle, la pandémie liée au 

coronavirus qui rend les déplacements particulièrement difficiles dans la mesure où ils sont non seulement 

déconseillés afin de lutter contre l’apparition de variants du virus mais en outre, certaines frontières sont 

fermées. En d’autres termes, les requérants estiment que les instructions en vue de limiter les voyages 

non essentiels vers l’étranger et la fermeture de certaines frontières justifient que la demande soit 

introduite en Belgique. La partie adverse estime pourtant que la pandémie ne constitue ni un 

empêchement au voyage ni un risque de traitement inhumain et dégradant. Cette motivation est erronée 

et inadéquate. Comme indiqué, les circonstances exceptionnelles sont des circonstances qui rendent 

particulièrement difficile un retour, même temporaire, dans le pays d’origine. En exigeant la preuve d’un 

empêchement et donc d’une impossibilité de retour, la partie adverse a méconnu la portée de l’article 9bis 

précité. Par ailleurs, la motivation de l’acte attaqué ne permet pas de comprendre pourquoi une situation 

générale ne pourrait constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis précité. En 

considérant que les requérants devaient démontrer un risque individuel pour pouvoir justifier d’une 

circonstance exceptionnelle et ne pouvaient faire état d’une situation générale, la partie adverse a ajouté 

une condition à la loi. La motivation de la décision attaquée est donc lors inadéquate et ne permet donc 

pas au requérant de comprendre pour quels motifs l’interdiction des voyages non essentiels vers l’étranger 

et la fermeture de certaines frontières ne constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9bis de la [Loi] ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle développe que « Les requérants ont notamment invoqué la 

longueur de leur séjour en Belgique, leur intégration, la naissance de leurs enfants en Belgique, leur 

scolarité, la formation de Madame [Q.B.] dans un secteur en pénurie (assistante sociale) à titre de 

circonstances exceptionnelles rendant particulièrement difficile un retour au pays pour y lever les 

autorisations requises. La partie adverse se borne à énumérer les éléments invoqués par les requérants 

sans toutefois indiquer les raisons pour lesquelles ceux-ci ne constitueraient pas, en l’espèce, des 

circonstances exceptionnelles. Cette motivation est insuffisante, inadéquate et stéréotypée. En effet, cette 

motivation ne permet nullement de comprendre pour quelles raisons les requérants ne  se trouveraient 

pas, compte tenu de leur situation spécifique, dans une situation telle qu’un retour dans leur pays d’origine, 

même temporaire, serait particulièrement difficile. La décision n’est dès lors pas adéquatement motivée 

conformément à la jurisprudence constante de  Votre Conseil qui considère que, pour satisfaire à 

l’obligation de motivation formelle des actes  administratifs, une décision doit faire apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de  son auteur de manière à permettre aux intéressés de 

connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle (voir 

notamment CCE, arrêt n°9105 du 21 mars 2008, R.D.E., n°147, 2008, p.65). Le Conseil d’Etat a déjà jugé 

que : « La partie adverse décide d'une manière générale que la longueur du séjour d'un étranger sur le 

territoire et son intégration ne sauraient constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9, 

alinéa 3 de la [Loi] et se dispense ainsi d’examiner in specie la demande d'autorisation de séjour dont elle 

est saisie ; Ou 'ainsi elle ne satisfait pas à son obligation de motivation formelle, qu'à cet égard le moyen 

est sérieux » (C.E., arrêt n° 126.221 du 9 décembre 2003).  Le requérant se réfère également à un arrêt 

n°102195 du 30 avril 2013 de Votre Conseil qui a considéré que : «A cet égard, la décision attaquée 
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comporte le motif suivant : « l’intéressée se prévaut de la longueur de son séjour sur le territoire depuis 

janvier 2006 ainsi que son intégration qu’elle atteste par la production de son bail d’appartement, d’une 

attestation du CPAS de Saint-Gilles et de l’Entraide de Saint-Gilles, d’une attestation de la Maison des 

Femmes, d’une attestation de « la Maison en plus » concernant le dernier enfant de la requérante, d’une 

promesse d’engagement avec l’ASBL [P.] et de divers documents médicaux. Elle déclare également 

qu’elle s’exprime parfaitement en français, à l’instar de ses enfants. Toutefois, il convient de souligner 

qu’on ne voit raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une 

bonne intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent mais ne doivent 

pas entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour (C.E., 14 juillet 2004, n°133.915). Dès lors ces éléments 

ne peuvent constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation de séjour dans le chef de 

l’intéressée. ». Force est toutefois de constater que cette motivation ne peut être considérée comme 

suffisante, dès lors qu’elle ne permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas 

d’espèce, la partie défenderesse estime que la durée du séjour de la partie requérante et son intégration 

ne sont pas de nature à lui permettre d’obtenir une autorisation de séjour. La circonstance que l’on ne 

peut exiger de la partie défenderesse qu’elle explicite les motifs des motifs de la décision attaquée ne 

saurait être invoquée à cet égard, dans la mesure où le motif susmentionné ne semble être qu’une position 

de principe de la partie défenderesse, déduite d’un arrêt du Conseil d’Etat, sans aucune appréciation des 

éléments particuliers de la situation de la partie requérante invoqués dans sa demande » […]. - voir 

également CCE, arrêt n°211 019 du 16 octobre 2018, CCE, arrêt n° 247 466 du 14janvier 2021). La 

décision attaquée ne permet donc pas aux requérants de connaître les raisons sur lesquelles elle se fonde 

et ne répond pas aux arguments essentiels de la demande, de sorte qu’elle n’est pas adéquatement 

motivée. Par conséquent, elle viole l’article 62 de la [Loi], les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et les principes de bonne administration énoncés 

au moyen ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, elle argumente « [L], le fils ainé des requérants, est régulièrement 

scolarisé en Belgique depuis 2016. Il parle le français, langue qu’il pratique avec sa mère. Au sein de son 

établissement scolaire, il parle le néerlandais. La demande initiale indiquait à cet égard : « Le Conseil 

d'Etat a déjà jugé à ce sujet que : «L'obligation d'interrompre une année scolaire, fût-elle maternelle, 

pourrait constituer une circonstance susceptible de rendre particulièrement difficile, pour un enfant comme 

pour ses parents le retour dans leur pays d'origine » (C.E., 06.03.2001, R.D.E, 2001, n° 113, p. 219 ; voir 

également, e.a., C.E., arrêt n°126.221 du 09.12.2003). Ainsi que : « le fait qu’ils n’aient pas été autorisés 

au séjour (aux fins de poursuivre des études) n'enlève rien au fait que leurs enfants, soumis d’ailleurs à 

l’obligation scolaire, ont maintenant suivi plusieurs années d’études en Belgique. Que la loi du 22.12.1999 

relative à la régularisation de certaines catégories d’étrangers prend en compte les études, même 

maternelles des enfants, que cet élément est un signe d’intégration évident. (...) Que cet élément ne peut 

être écarté pour le seul motif qu’il ne s’agit pas d’études pouvant conduire à la délivrance d’un permis 

étudiant » (C.E., 24.09.2001, arrêt n°99.050) Ou encore : « Que la rédaction des articles 3 et 28 [de la 

Convention relative aux droits de l'enfant] combinée permet de conclure que les demandeurs possèdent 

un droit subjectif à ne pas voir la scolarité de leurs enfants perturbée ; Qu’il apparaît que les deux enfants 

aînés des demandeurs sont scolarisés en Belgique depuis plusieurs années, lisent et écrivent en langue 

française et que leur éloignement vers la Roumanie leur ferait perdre à tout le moins une année scolaire 

afin de combler les différences résultant de l’enseignement prodigué dans leur pays d’origine avec le 

risque réel d’un abandon scolaire ; Que si l’on peut admettre que les demandeurs en restant sur le territoire 

belge nonobstant les décisions de refus dont ils avaient fait l’objet ont ainsi contribué à aggraver le 

préjudice qu’ils invoquent actuellement force est également de constater que le défendeur était au courant 

de la problématique de la scolarité des enfants suite à la demande de régularisation introduite le 20janvier 

2003 et s’est gardé de prendre toute prise de position à cet égard ; Qu’en considération de l’intérêt 

supérieur des enfants des demandeurs et eu égard aux obligations reconnues par l’Etat belge quant au 

droit à une régularité de fréquentation scolaire, il convient de dire la demande fondée ; Qu’en vue d’assurer 

le respect de notre décision il convient de condamner le défendeur au payement d’une astreinte de 250 

Eur par jour de retard »(Civ. Bruxelles (réf.), 13 mai 2005, site internet du Service droit des jeunes — 

Journal du droit des jeunes, www.sdj.be) Obliger les requérants et leurs enfants à retourner dans leur 

pays d’origine pour y lever les autorisations requises ou estimer que leur séjour ne doit pas être régularisé 

en Belgique  entraînerait dès lors une violation de l’article 3 de la Convention Internationale des Droits de  

l’Enfant qui précise que : « Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 

institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des 

organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale ». « L’article 2, 

alinéa 2 dispose que : « Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l’enfant soit 

effectivement protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation 

juridique, les activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants 
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légaux ou des membres de sa famille ». En l’espèce, l’intérêt des enfants est clairement de rester en 

Belgique où réside[nt] leurs parents et  où ils ont développé de nombreuses attaches, notamment [L.] à 

travers leur scolarisation. Le Comité des Droits de l’enfant, dans son observation générale n°14 du 29 mai 

2013 sur le droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit une considération primordiale (art. 3, par.  

1) précise expressément que : « C’est un droit de fond : Le droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur 

soit évalué et soit une considération primordiale lorsque différents intérêts sont examinés en vue d’aboutir 

à une décision sur la question en cause, et la garantie que ce droit sera mis en œuvre dans toute prise 

de décisions concernant un enfant, un groupe d’enfants défini ou non ou les enfants en général. Le 

paragraphe 1 de l’article 3 crée une obligation intrinsèque pour les Etats, est directement applicable (auto-

exécutoire) et peut être invoqué devant un tribunal ». […] 

(http://www2.ohchr.org/english/bodies/crc/docs/CRC.C.GC. 14_fr.pdf) En tout état de cause, même en 

l’absence d’effet direct de cette Convention, la notion d’intérêt supérieur de l’enfant est reprise dans 

l’article 24.2 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne qui dispose que : « Dans tous 

les actes relatifs aux enfants, qu'ils soient accomplis par des autorités publiques ou des institutions 

privées, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale. » L’influence de la 

Convention internationale relative aux Droits de l’enfant du 20 novembre 1989 est expressément reconnue 

dans le document explicatif relatif à la Charte : Cet article se fonde sur la Convention de New York sur les 

Droits de l'enfant, signée le 20 novembre 1989 et ratifiée par tous les Etats membres, et notamment sur 

ses articles 3,9, 12 et 13. » L’article 24.2 de la Charte a un effet direct en Belgique conformément à la 

jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union Européenne. Ainsi, dans un arrêt C-648/11, MA, BT, DA, 

contre Secretary of State for the Home Department, du 6 juin 2013, §59, la CJUE a précisé, dans le cadre 

de l’application du Règlement Dublin, que : « (...) l'article 24, paragraphe 2, de la Charte, lu en combinaison 

avec l’article 51, paragraphe 1, de celle-ci, a pour effet que, dans toutes les décisions qu'adoptent les 

États membres sur le fondement du second alinéa dudit article 6, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 

également être une considération primordiale. » La CJUE a ainsi suivi l’avis de l’avocat général qui 

précisait dans ses conclusions (CJUE,  Conclusions AG M. P. Cruz Villalón, (C-648/11) MA, BT, DA, 

contre Secretary of State for the Home Department, 22 février 2003, § 72) que: « (...) l’intérêt supérieur 

du mineur est appelé à devenir, en vertu d’une obligation issue du droit primaire de l’Union, un objet de « 

considération primordiale » par ceux qui appliquent le droit de l’Union (...) ». Cette notion de prise en 

compte de l’intérêt de l’enfant est également prévue dans le considérant 18 de la Directive qualification : 

« L'intérêt supérieur de l’enfant » devrait être une considération primordiale des États membres lorsqu’ils 

mettent en œuvre la présente directive, conformément à la convention des Nations unies de 1989 relative 

aux droits de l’enfant. Lorsqu’ils apprécient l’intérêt supérieur de l’enfant, les Etats membres devraient en 

particulier tenir dûment compte du principe de l’unité familiale, du bien-être et du développement social 

du mineur, de considérations tenant à la sûreté et à la sécurité et de l’avis du mineur en fonction de son 

âge et de sa maturité ». » Or, bien qu’elle indique au sein de sa décision que l’intérêt supérieur de l’enfant 

a été pris en compte tout au long de la rédaction de celle-ci, la partie adverse s’abstient d’indiquer de 

quelle manière. Aucune évaluation sérieuse n’a été effectuée. Le vécu par un enfant des trajectoires 

migratoires et des déplacements secondaires peut être différent de celui des parents. [L] a en effet créé 

des attaches et un rythme de vie en Belgique, générant un sentiment de normalité. La décision attaquée 

le place dans une situation de grande insécurité quant à son statut juridique et à son avenir, notamment 

quant à sa scolarisation, à son lien avec sa grand-mère de cœur ou à la possibilité plus générale de 

demeurer en Belgique. Sa temporalité et son ancrage propre doivent conduire les autorités à prendre en 

compte leurs droits, de manière autonome, en ayant conscience qu’ils ne sont pas réduits à ceux de leurs 

parents, ce que la partie adverse s’est abstenue de faire ». 

 

2.5. Dans une quatrième branche, elle soutient que « Les requérants considèrent que la décision attaquée 

viole l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme qui stipule que : […] Il ressort du 

dossier administratif que : > Madame [Q.B.] est arrivée en Belgique alors qu’elle était encore mineure, il 

y a de cela plus de 20 ans ; > Elle vit avec sa tante, Madame [A.G.Q.B.] de nationalité belge. La demande 

initiale indiquait « Madame [Q.] a une relation privilégiée avec sa tante, déclarant la considérer comme 

une mère ; c’est cette relation qui l’a amenée en premier lieu en Belgique » ; > Les enfants vivent 

également avec Madame [A.G.Q.B.] et la considèrent comme leur grand-mère. Les requérants ont ainsi 

démontré l’existence d’une vie familiale en Belgique. La cohabitation, la durée de la vie commune, les 

soins mutuels et l’affection sont autant de critères à prendre en considération. Un lien de dépendance 

affective très particulier unit en effet Madame [Q.B.] et Madame [Q.B]. S’il n’existe pas de définition 

exhaustive de la sphère de la vie familiale, la Cour EDH, pour évaluer les liens familiaux, a déjà eu 

l’occasion d’examiner l’existence ou non d’une cohabitation, la durée de la vie commune, l’engagement 

mutuel, les soins et l’affection. L’étranger qui pourra se prévaloir de  l’article 8 sera celui qui forme au 

moins un ménage de fait avec un belge ou un étranger en séjour légal. Selon cette jurisprudence, un 

ménage de fait peut par exemple exister entre des collatéraux lorsqu’il existe un élément de dépendance 
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supplémentaires, comme c’est le cas en l’espèce. Les requérants ont également démontré avoir des 

attaches sociales fortes en Belgique en déposant de  nombreux témoignages de proches dont certains 

attestent de liens extrêmement forts. […] Si l’article 8, alinéa 2 de la CEDH permet certaines ingérences 

dans la vie privée et familiale, encore faut-il que cette ingérence ait lieu dans l’un des buts visés à l’article 

8, alinéa 2 de la Convention. En vertu de cet article, et de son obligation de motivation, la partie adverse 

a l’obligation d’indiquer le but poursuivi par cette ingérence et d’expliquer en quoi celle-ci est nécessaire 

dans une société  démocratique. Compte tenu du fait que les exigences de l'article 8 de la CEDH sont de 

l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique, d'une part, et du fait que 

cet article prévaut sur les dispositions de la [Loi], d'autre part, il revient à l'autorité administrative de se 

livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction 

des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. En l’espèce, les requérants ont démontré 

qu’ils se trouvaient dans une situation particulière, ayant des attaches familiales extrêmement fortes en 

Belgique alors qu’ils ont quitté leur pays d’origine il y a de nombreuses années. Ils ont ainsi fait état de 

circonstances qui rendaient particulièrement difficile un retour au pays, même temporaire. Ces éléments 

devaient par conséquent être pris en considération par la partie adverse lors de l’examen de la mise en 

balance des intérêts en présence, ce qu’elle s’est pourtant abstenue de faire. En effet, la motivation de la 

décision entreprise ne permet pas de vérifier si la mise en balance de la vie familiale des requérants d’une 

part et de l’objectif poursuivi par la décision entreprise a bien été effectuée concrètement. A suivre la 

partie adverse, une demande d’autorisation de séjour basée sur la vie privée et familiale ne pourrait 

jamais, quelles que soient les circonstances propres du dossier, être introduite en Belgique sur base de 

l’article 9bis de la [Loi] puisque, par définition, la rupture des relations  familiales et sociales ne serait que 

temporaire ! En outre, cette motivation est erronée puisqu’elle implique qu’un séjour serait 

automatiquement accordé aux requérants s’ils introduisaient une demande de séjour sur base de l’article 

9 auprès de l’ambassade de Belgique en Equateur. Or, la partie adverse dispose d’un pouvoir 

discrétionnaire dans  l’octroi des visas humanitaires et il n’y a donc aucune garantie que la séparation ne 

serait que temporaire. Enfin, les requérants ont démontré qu’un retour, même provisoire, en Equateur 

pour y solliciter une  autorisation de séjour crée les conditions d'une ingérence disproportionnée dans leur 

vie familiale. En ne tenant pas compte de la durée de l’interruption de la relation familiale, la partie adverse 

n'a pas procédé à l’examen de proportionnalité auquel l’invite l’article 8 de la Convention européenne des 

Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales. Votre Conseil a déjà jugé que : "l'article 8 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce 

que les Etats fixent des conditions pour le séjour des étrangers sur leur territoire et que, partant, ils 

prennent une mesure d'éloignement à l'égard de ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. Une telle 

ingérence n'est toutefois permise que pour autant qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire, notamment à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions 

pénales. Ce critère de nécessité implique que l'ingérence soit fondée sur un besoin social impérieux et 

soit proportionnée au but légitime recherché. Dans cette perspective, il incombe à l'autorité de montrer 

qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit du 

demandeur au respect de sa vie privée et familiale" (Conseil du Contentieux des étrangers, arrêt n° 2212 

du 3 octobre 2007,). La partie adverse reste totalement en défaut d’établir que l’ingérence que constitue 

ainsi incontestablement la décision litigieuse dans sa vie familiale est « nécessaire dans une société 

démocratique » - soit justifiée par un besoin social impérieux - et proportionnée à un des buts visés à 

l’article 8§2 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales. La motivation de l’acte attaqué est de toute évidence insuffisante, stéréotypée et 

inadéquate. La décision attaquée viole ainsi l’article 8 de la CEDH, l’article 62 de la [Loi], les articles 1 à 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et les principes de 

bonne administration énoncés au moyen ». 

 

2.6. Elle conclut que « Le moyen, en toutes ses branches, est fondé ». 

 

3. Discussion  

 

3.1.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cfr 

notamment, C.E., arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé les principes de sécurité juridique et de légitime confiance.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation des principes précités. 
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3.1.2. Quant à l’article 24.2. de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne, il n’est en tout 

état de cause pas applicable en l’occurrence au vu de la teneur de l’article 51 de cette même Charte et 

du fait que la partie défenderesse ne met pas en œuvre le droit de l’Union européenne en appliquant 

l’article 9 bis de la Loi. 

 

3.1.3. A propos de l’article 3 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, le Conseil rappelle 

que le Conseil d’Etat a déjà jugé qu’il n’a pas de caractère directement applicable et n’a donc pas l’aptitude 

à conférer par lui-même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les 

autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire 

soit nécessaire à cette fin et qu'il ne peut être directement invoqué devant les juridictions nationales car 

cette disposition ne crée d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58 032, 7 févr. 1996 ; CE. n° 

60 097, 11 juin 1996 ; CE. n° 61 990, 26 sept. 1996 ; CE. n° 65 754, 1er avril 1997). 

 

3.2. Sur les quatre branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « 

circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante 

de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil 

souligne ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas 

d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins 

tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107 621, 

31 mars 2002 ; CE, n° 120 101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet aux intéressés de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses 

motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70 132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87 974 du 15 juin 2000). 

 

3.3. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour des requérants (la longueur de leur séjour en Belgique et leur intégration attestée 

par divers éléments, la naissance de leurs enfants en Belgique, l’exercice d’une activité professionnelle 

passée ou à venir, la pénurie de main d’œuvre en raison de la pandémie, l’absence d’attache au pays 

d’origine, divers éléments liés à la pandémie, l’article 8 de la CEDH, la scolarité de l’enfant [L.] et, enfin, 

l’article 3 de la CIDE, l’intérêt supérieur de l’enfant et la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union 

Européenne) et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle a estimé, pour chacun d’eux, qu’il 

ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire 

une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale.  

 

Le premier acte querellé satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

A propos du grief fait à la partie défenderesse d’avoir usé d’une motivation stéréotypée, le Conseil soutient 

qu’il n’est nullement en accord avec celui-ci dès lors que, comme dit ci-avant, la partie défenderesse a 

analysé les éléments tels qu’invoqués par les requérants eux-mêmes et a motivé en fonction de ceux-ci. 

 

3.4. Par rapport aux divers éléments invoqués liés à la pandémie, force est de constater que la partie 

défenderesse a motivé en substance que « Les requérants invoquent la pandémie ; le droit à la santé 

(article 12 du Pacte international de 1966, article 5.e)iv de la Convention internationale de 1965 (pas de 

discrimination au niveau de la santé)) ; la violation des mesures sanitaires ; l’exposition à une maladie 

mortelle ; la fermetures des frontières de nombreux états ; la réduction drastique des vols internationaux 

; la référence au site du Service public fédéral des affaires étrangères selon lequel les voyages sont 

déconseillés, l’état d’urgence est décrété au pays d'origine, le couvre-feu est en vigueur, les voyages 

internes sont suspendus, la fermeture de certains services publics est effective, l’ambassade se trouve à 

Lima (Pérou) ; la déclaration du 29.04.2020 de Madame De Block (trafic aérien réduit) ; les ambassades 
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belges n’acceptent plus aucune demande de visa et ne délivrent plus de visa ; l’Article 3 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme en cas de retour : ils seraient exposés à une contamination mortelle. 

D’une part, quant au délai d’attente lié à l’obtention d’un visa relevons que cet élément est le lot de tout 

demandeur de visa. Ce délai et la nécessité de répondre à des conditions précises établies par la loi ne 

peuvent par définition être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande 

étant donné que cela affecte 100 % des demandeurs. Notons qu’il n’est à aucun moment précisé que ces 

mesures sont définitives, elles ont été prises dans le cadre de la lutte contre la Covid 19, elles sont dès 

lors temporaires et réexaminées en fonction de l’évolution de la pandémie, le retour des requérants dans 

leur pays d'origine présenterait bien un caractère temporaire. Les requérants ne prouvant pas qu’ils ne 

pourraient personnellement pas revenir sur le territoire, et ce de manière définitive. Rappelons que la 

charge de la preuve leur incombe. Les requérants indiquent que vu l’extrême contagion du virus, un retour, 

même temporaire, constitue un risque évident de contamination pouvant causer un risque majeur pour 

leur santé et celle des autres. Ils portent référence au site du Ministère des affaires étrangères. Relevons 

que la crise sanitaire actuelle a une portée mondiale, que cette crise n’empêche pas les requérants de se 

déplacer vers leur pays d’origine afin de lever les autorisations requises dans le respect des gestes 

barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la Covid 19. Notons 

aussi que l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une 

circonstance exceptionnelle. Relevons enfin que les requérants n’apportent aucun certificat médical 

indiquant une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure actuelle ou la 

preuve qu’ils fassent partie d’un groupe considéré comme étant à risque. Rappelons qu’il incombe aux 

intéressés d’étayer leur argumentation. Notons que c’est aux requérants à tout mettre en œuvre pour 

respecter l’ordre de quitter le territoire et de se rendre au pays d'origine ou lieu de levée du visa afin de 

lever les autorisation de séjour requises, conformément à la législation, comme toute personne dans leur 

situation. Soulignons que les requérants se sont vu[s] notifier des ordres de quitter le territoire auxquels 

ils n’ont pas jugé opportun d’obtempérer. Aussi sont-ils à l’origine du préjudice qu’ils invoquent. Les 

requérants avancent l’absence d’Ambassade au pays d'origine, et le fait que l’ambassade se trouve à 

Lima (Pérou). D’une part, il est à noter qu’une adresse électronique est donnée étant donné que le 

personnel est en télétravail. Les requérants ne prouvent pas ne pas pouvoir utiliser cette voie de 

communication. D’autre part, cet élément ne peut être assimilé à une circonstance exceptionnelle étant 

donné que cela affecte toutes les personnes étant dans leur situation. Selon le site du Ministère des 

affaires étrangères, consulté ce jour, concernant les demandes de visa, il est conseillé « Pour éviter les 

longues files d'attente, (…) de préparer le dossier avec soin en suivant la liste des documents requis et 

dans le même ordre. Attention : vous devez également prendre rendez-vous pour remise et le retrait des 

documents. » L’adresse mail suivante lima@diplobel.fed.be est reprise sur le site. Les intéressés font 

également appel à l’article 3 de la Convention de la CEDH. Notons qu’ils n’établissent pas que leur 

situation personnelle serait autre que celle de toute personne qui serait dans cette situation et qui regagne 

leur pays afin de lever les autorisations de séjour requise (Arrêt Vilvarajah c/Royaume-Uni du 30.10.1991 

- série A n° 215-A). Notons que le fait d’inviter les requérants à se rendre au pays d'origine ou à 

l’ambassade ad hoc, comme toute personne dans leur situation, n’est en rien un traitement tel que proscrit 

par ledit article.  Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les 

conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, 

auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il 

ne leur est demandé que de se soumettre à la Loi. En vertu de quoi, le fait de leur demander de se 

conformer à la légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour depuis le pays d'origine, 

comme tout un chacun n’est en rien une violation desdits articles. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine », ce qui ne fait l’objet d’aucune 

critique concrète ou utile.  

 

Pour le surplus, le Conseil ne perçoit en tout état de cause plus l’intérêt des requérants à leur argumentaire 

dès lors que la situation relative à la pandémie de la Covid-19 est évolutive, que les frontières sont ré-

ouvertes et que les déplacements et voyages sont à présent autorisés. Par ailleurs, la situation sanitaire 

en Equateur n’est pas plus préoccupante que celle en Belgique. 

 

Le Conseil souligne enfin que s'il n'est pas exigé par l'article 9 bis de la Loi que les circonstances 

exceptionnelles soient directement liées au demandeur, en sorte qu'une situation générale ne peut être 

rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur la seule constatation de ce caractère de généralité, il 

incombe toutefois à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi 

les éléments qu'il invoque présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre situation, quod 

non en l’espèce. Le Conseil rappelle en outre que c’est à l’étranger qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 
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que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée. L'administration n'est 

quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

entend déduire les difficultés ou son impossibilité de retourner dans son pays d'origine. 

 

3.5. S’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration des requérants, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a motivé à suffisance que « Les requérants invoquent la longueur de leur séjour, Madame 

est arrivée en Belgique le 10.11.2005 (à l’âge de 16 ans selon l’avocat or, elle avait 20 ans) et a obtenu 

un séjour légal pour études et Monsieur est arrivé le 18.02.2012 (muni d’un visa C valable jusqu’au 

22.03.2012), ainsi que leur intégration, illustrée par le fait qu’ils se soient bien intégrés dans la vie de leur 

quartier et ses alentours, qu’ils disposent d’un ancrage durable, qu’ils aient noué de nombreuses attaches 

sociales, qu’ils déposent de très nombreux témoignages de soutien, que les enfants aient toujours vécu 

en Belgique et y soient nés, qu’ils souhaitent travailler et invoquent la pénurie actuelle dans certains 

secteurs due à la pandémie, que Madame ait travaillé durant son séjour légal, que Madame dispose 

[d’]une formation d’assistante sociale, qu’ils souhaitent participer à l’activité économique du pays, que 

l’ainé des enfants parle le français et le néerlandais, que Monsieur ait étudié le néerlandais, que Madame 

parle couramment le français et parle cette langue avec les enfants.  Rappelons que les circonstances 

exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les 

raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier 

celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on n’expliquerait 

pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur 

du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat – Arrêt 

n° 100.223 du 24/10/2001, CCE, arrêt de rejet 229771 du 3 décembre 2019, CCE, arrêt de rejet 231374 

du 17 janvier 2020). Les intéressés doivent démontrer à tout le moins qu’il leur est particulièrement difficile 

de retourner demander l’autorisation de séjour dans le pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil 

d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas 

la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En 

effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le 

Royaume, (…) il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de 

séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans 

son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjou[r »] (CCE Arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 

15/12/2015). Le fait que Madame ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal 

n'invalide en rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). En effet, Madame a obtenu en date du 

20.10.2005, une Carte A valable jusqu'au 31.10.2014 et son fils [L.I.], a reçu le 18.04.2014 un Certificat 

pour enfant valable jusqu'au 31.10.2014. Notons encore que les requérants ne peuvent invoquer un 

quelconque bénéfice d'une situation qui s'est constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière, dès 

l’expiration de son visa C en date du 22.03.2012 pour Monsieur et dès l’expiration de sa Carte A en date 

du 31.10.2014 pour Madame (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 

du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). Le séjour, quelle 

que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays d’origine. En effet, le Conseil du 

Contentieux des Etrangers estime que ce principe par définition reste valable quelle que soit la durée de 

séjour des intéressés (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020). Dans leur demande, les 

requérants se sont contentés d’invoquer les liens dont ils se prévalent sans cependant préciser 

concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations les empêcheraient ou rendraient 

particulièrement difficile leur retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les autorisations requises 

(CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019). Ainsi, 

l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisés 

au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018) », ce qui ne fait l’objet d’aucune 

contestation utile.  

 

Le Conseil considère en effet que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au 

plus la volonté des requérants de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer temporairement dans leur pays d’origine afin d’y accomplir les formalités 

requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant la longueur du séjour et 

l’intégration en Belgique invoquées par les requérants et en estimant que celles-ci ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a 

suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 
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Par ailleurs, le Conseil relève que l’argumentation fondée sur l’arrêt n° 102 195 du Conseil n’est pas 

pertinente, la décision querellée dans cet arrêt étant une décision de rejet et non d’irrecevabilité et la 

motivation n’étant aucunement identique à celle du cas d’espèce. 

 

3.6. Relativement aux motivations selon lesquelles « Quant à la naissance des enfants en Belgique, cela 

n’empêche pas, en soi, de se conformer à la législation belge en matière d’accès au territoire et donc de 

lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes (Arrêt du 11.10.2002 

n°111444) », « L'exercice d'une activité professionnelle passée ou à venir, n'est pas un élément révélateur 

d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une 

circonstance exceptionnelle. Notons que les requérants ne disposent à l'heure actuelle d'aucun droit pour 

exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat 

à laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un 

demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 

2006), mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 

2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail 

bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder 

les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être 

analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile 

un retour dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231 855 du 28 janvier 2020) », « En ce qui concerne la 

pénurie de main d’œuvre liée à la pandémie, s’il est vrai que l’article 8 de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 

portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers stipule : « 

L'autorisation d'occupation n'est accordée que s'il n'est pas possible de trouver parmi les travailleurs 

appartenant au marché de l'emploi un travailleur apte à occuper de façon satisfaisante et dans un délai 

raisonnable, même au moyen d'une formation professionnelle adéquate, l'emploi envisagé. ». Il importe 

cependant de mettre en balance cet élément. En effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative à 

l'occupation des travailleurs étrangers du 30 avril 1999 prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un 

travailleur étranger doit, au préalable, obtenir l'autorisation d'occupation de l'autorité compétente. 

L'employeur ne peut utiliser les services de ce travailleur que dans les limites fixées par cette autorisation 

» Le paragraphe 2 du même article précise « L'autorisation d'occupation n'est pas accordée lorsque le 

ressortissant étranger a pénétré en Belgique en vue d'y être occupé avant que l'employeur ait obtenu 

l'autorisation d'occupation». En outre, pour fournir des prestations de travail, le travailleur étranger doit 

préalablement avoir obtenu un permis de travail de l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). 

Dès lors, la pénurie de main d’œuvre dans un secteur (quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre 

à la législation en vigueur concernant l’accès au territoire » et « Les requérants invoquent ne plus avoir 

aucune attache au pays d'origine, les enfants ayant toujours vécu en Belgique et y étant nés (ils ne sont 

jamais allés au pays d'origine). Or, ils n’avancent aucun élément pour démontrer leurs allégations qui 

permettrait de penser qu’ils seraient dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement le 

pays d’origine. D’autant plus que, majeurs, ils peuvent raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. Aucun élément ne démontre qu'ils ne pourraient être aidés et/ou hébergés 

temporairement par la famille, le temps nécessaire pour obtenir un visa. En effet, ils ne prouvent pas ne 

pas avoir de famille au pays d'origine. [Rappelons] que la charge de la preuve leur incombe ; ils se doivent 

d’étayer leurs dires à l’aide d’éléments probants. Notons que les parents auraient pu prémunir leurs 

enfants en leur enseignant leur langue maternelle et la culture de leur pays d'origine, aussi sont-ils à 

l’origine du préjudice invoqué », le Conseil remarque qu’elles ne font l’objet d’aucune remise en cause 

concrète. 

 

3.7. Au sujet de la motivation indiquant « Les requérants invoquent la scolarité de [L.] depuis 201 (sic) ; il 

parle le français et le néerlandais. Ils invoquent l’article 3 CIDE, l’intérêt supérieur de l’enfant, la Charte 

des droits fondamentaux de l’UE et déposent des attestations de fréquentation scolaire. Le Conseil du 

Contentieux de Etrangers rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et 

quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement 

ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour 

d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire une demande 

d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge (CCE, Arrêt n° 217 750 du 28 

février 2019). Le Conseil du Contentieux de Etrangers observe qu’en l’occurrence le changement de 

système éducatif et de langue d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants ont pris en 

s’installant en Belgique, (et en inscrivant leur fils à l’école) alors qu’ils savaient ne pas y être admis au 
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séjour, et contre lequel ils pouvait prémunir leurs fils en lui enseignant sa langue maternelle (voir en ce 

sens : Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004, CCE, Arrêt n° 213 843 du 13 décembre 2018) », le 

Conseil souligne qu’elle n’est pas concrètement contestée par la partie requérante qui se borne à rappeler 

ce qui a été invoqué en termes de demande et ne démontre aucune erreur manifeste d’appréciation dans 

le chef de la partie défenderesse.  

 

3.8. A propos de l’argumentation basée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève que la partie 

défenderesse a pris en considération la vie privée et familiale des requérants et qu’elle a explicité en quoi 

celle-ci ne peut constituer une circonstance exceptionnelle en motivant que « Les requérants invoquent 

l’Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison des liens sociaux forts, de leur 

ancrage stable et durable, ils vivent chez la tante de Madame, Madame [Q.B.] (Belge) qu’elle considère 

comme une mère. Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays 

d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 

l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et 

familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en 

ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées 

au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de 

telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). 

Rien ne les empêche d’utiliser les moyens de communication actuel[s] afin de garder un contact plus étroit 

avec leurs attaches, le temps pour eux de lever l’autorisation de séjour requise, conformément à la 

législation en vigueur en la matière », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique utile. 

 

Le Conseil rappelle qu’étant donné qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie privée et familiale des requérants et il n’est pas procédé à un 

examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la CourEDH 

considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre 

de maintenir et de développer la vie privée et familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, 

§ 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par 

une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat 

est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cfr Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En l’occurrence, la partie requérante reste en défaut d’établir in concreto et in specie le caractère 

déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts et en quoi la partie défenderesse aurait dû 

user de son obligation positive au vu du caractère temporaire du retour des requérants au pays d’origine. 

Quant au fait qu’il n’est pas certain que les requérants obtiendraient une autorisation de séjour en cas de 

retour au pays d’origine, le Conseil soutient qu’il s’agit d’une allégation relative à l’attitude de la partie 

défenderesse et à sa politique de délivrance des visas qui n’est étayée par aucun argument concret et 

relève, dès lors, de la pure hypothèse. L’on constate par ailleurs que la partie requérante n’invoque 

nullement l’existence d’obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie privée et familiale normale 

et effective ailleurs qu’en Belgique. 

 

Ainsi, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH. 

 

3.9. Quant à l’intérêt supérieur de l’enfant, le Conseil considère que la partie défenderesse a motivé à 

juste titre que « Notons que l’intérêt supérieur de l’enfant a été pris en compte tout au long de la rédaction 

de la présente décision ». Le Conseil rappelle à cet égard notamment le caractère temporaire du retour 

au pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises et la possibilité de garder un contact avec les 

attaches en Belgique via les moyens de communication actuels. De plus, les considérations de la partie 

requérante en termes de recours, en outre non invoquées expressément en temps utile, ne peuvent suffire 

à remettre en cause le constat précité.  

 

3.10. En conséquence, la partie défenderesse a pu, à juste titre, déclarer irrecevable la demande des 

requérants.   

 

3.11. Concernant les ordres de quitter le territoire attaqués, il s’impose de constater qu’ils sont motivés 

respectivement à suffisance en fait et en droit par les constatations que « En vertu de l’article 7, alinéa 



  

 

 

CCE X - Page 15 

1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par 

le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant 

lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Madame disposait d’une Carte A valable jusqu'au 31.10.2014 : elle est en 

séjour irrégulier depuis lors » et que « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, 

l’étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de 

visa apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : 

Monsieur est entré sur le territoire, selon une déclaration d'arrivée, le 18.02.2012 et était autorisé au séjour 

au 22.03.2012, il était muni d’un passeport revêtu d’un visa C : délai dépassé », ce qui ne fait l’objet 

d’aucune contestation concrète. 

 

3.12. Les quatre branches réunies du moyen unique pris ne sont pas fondées.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


